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Monsieur Lucien WEILER
Président de la Chambre
des Députés
19, rue du Marché-aux-Herbes

L-1728 Luxembourg

OBJET: Réponse à la question parlementaire n01220 du 4 août 2006 de Messieurs
les Députés Gast GIBÉRYEN et Roby MEHLEN

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous faire tenir en annexe ma réponse relative à la question
mentionnée sous objet.

Une version électronique de ce fichier a été adressée en parallèle à : pkohn@chd.lu
mmathieu@chd.lu et vhaas@chd.lu.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération.

Le Premier Ministre

Ministre d'Etat

- Transmis en copie pour information au Service central de Législation.
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Objet: Réponse de Monsieur le Premier Ministre, Ministre d'Etat à
la question parlementaire No 1220 du 4 août de Messieurs
les Députés Gast GIBÉRYEN et Roby MEHLEN

En réponse à la question parlementaire des honorables députés, je voudrais tout
d'abord souligner que le Gouvernement est pleinement conscient de l'importance que
le peuple luxembourgeois attache à la forêt du Grünewald. Cette attache remonte loin
dans l'histoire du Grand-Duché de Luxembourg et trouve ses racines dans les
événements mouvementés qui ont secoué le pays dans les années 1840, qui ont
constitué une décade particulièrement difficile à plus d'un titre.

A cette époque l'industrie, l'agriculture et le négoce sont désespérément sous-
développés à cause notamment du manque cruel d'infrastructures routières. La
population est victime d'une famine affreuse par suite de mauvaises récoltes
successives.

Pour sortir le pays de son isolement et pour préparer le terrain au décollage
économique le Gouvernement élabore en 1845 un ambitieux programme
d'investissements. Hélas, en présence des maigres ressources à la disposition du
Trésor, le Gouvernement doit se rendre à l'évidence que la réalisation du programme
prendra 15 à 20 ans au minimum. C'est devant cette nécessité de disposer rapidement
de moyens budgétaires suffisants que naît en 1846 pour la première fois l'idée de
vendre les 669 ha restants du Grünewald, le dernier reliquat des domaines de l'Etat.

Le Baron Ziegesar acquiert finalement le lot des 669 ha pour le compte du Roi Grand-
Duc Guillaume II. Le produit de la vente - 530.000 Florins - permet de poser les tout
premiers fondements de l'essor économique. L'aliénation du Grünewald et
l'affectation de la recette qu'elle a générée à l'organisation de travaux publics a
permis à une très large partie de la population de se procurer un gagne-pain durant
cette période particulièrement difficile. En fait, l'argent a servi au financement des
grands chantiers routiers pendant 4 à 5 années successives.

Par un certain nombre d'autres transactions, l'Administration des Biens du Grand-
Duc a ensuite agrandi les possessions de la Couronne au Grünewald. Il faut
notamment mettre en évidence, au vu de son importance, l'acquisition en 1891 par le
Grand-Duc Adolphe de 2.443,2810 ha, y compris le Grünewald, appartenant aux
domaines privés de Feu Sa Majesté le Roi Grand-Duc Guillaume III au prix de
2.788.798 francs. S'y ajoutent les acquisitions suivantes en provenance de propriétés
privées:

• Un lot de 270,9220 ha et un lot de 11,2030 ha pour un montant total de
275.000 francs le 7 septembre 1908.

• Un lot de 284,66 ha, un lot de 7,1750 et un lot de 2,2470 ha pour un montant
total de 1.700.000 francs le 23 avril 1921.

• Un lot de 8,5 ha pour un montant de 25.000 francs le 25 février 1926.
• Un lot de 45,8310 ha pour 205.000 francs le 10 juillet 1926.
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Parallèlement, certaines ventes se sont effectuées au profit de l'Etat entre 1900 et
1924 :

• En 1900 une vente de 1,2598 ha pour un montant de 2.206 francs.
• En 1909 une cession de 0,5982 ha.
• En 1922 une vente de 0,3 ha pour 75 francs.
• En 1924 une vente de 17,16 ha pour un montant de 110.000 francs.

C'est en 1934, qu'on assiste au transfert le plus important à ce jour du patrimoine du
Grand-Duc vers celui de l'Etat. En effet, l'Administration des Biens de la Couronne se
fait autoriser à vendre un certain nombre d'éléments du patrimoine de la Maison
grand-ducale. Il en est ainsi d'une partie de la forêt du Grünewald et du Château de
Berg. C'est la loi du 14 avril 1934 qui autorise le Gouvernement à s'en porter
acquéreur pour la somme globale de 40 millions de francs.

La partie cédée de la forêt dite Grünewald concerne les triages forestiers de « Kiem »
et de «Waldhof» pour une superficie totale de 776 ha et comprend encore trois corps
de maison appelés «Waldhof», «Brennerei» et «Waldbarrière ». L'expertise
dressée au sujet de la valeur de la forêt par le Directeur des Eaux et Forêts s'élève sur
l'ensemble, c'est-à-dire pour la partie cédée de la forêt et les bâtiments y relatifs, à un
montant de 24.960.209,80 francs qui se décompose comme suit:

134.961.760 m3 de bois à 143 LUF par m3
6.815.502 m3 de pins sylvestres à 50 LUF par m3
776,1206 ha de terrain à 5.000 LUF par ha
143,9300 ha de perchis (sans le terrain) à 10.000 LUF par ha
Valeur totale:

19.299.531,70 francs
340.775,10 francs

3.880.603,00 francs
1.439.300,00 francs

24.960.209.80 francs

L'Etat acquiert cet ensemble pour le prix global de 20 millions de francs, de sorte
qu'il restait au fidéicommis de la Couronne une surface arrondie de 1.000 ha au
Grünewald.

L'acquisition du Château de Berg, englobe:

• le Château et une partie des alentours d'une superficie de 8 ha avec grandes
remises, écuries, serres chaudes;

• les dépendances, à savoir deux garages, buanderie avec salle à repasser,
orangerie (serres froides), central électrique à moteurs Diesel) ;

• 14 maisons d'habitation du personnel;
• une partie des meubles meublants du Château de Berg (environ un tiers).

L'Etat acquiert ces objets pour un chiffre global de 20 millions, alors que l'évaluation
dressée par les experts atteint 22 millions de francs rien que pour la partie
immobilière.

Le produit de la vente a servi à subvenir aux frais de fonctionnement de la Maison
grand-ducale et ne concernait en aucune manière un Membre de la Famille grand-
ducale. Ainsi, les rumeurs qui associent Son Altesse Royale le Prince Félix à la vente
du Grünewald sont fausses.
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Après 1934, et notamment au cours de la deuxième moitié du 20ème siècle, les
transactions de nature immobilière réalisées par l'Administration des Biens au profit
de l'Etat se multiplient. La liste en est fournie ci-après:

Date Lieu Objet Valeur
01.07.1937 Findel 34,55 ares 13.129 francs
02.06.1949 Fischbach maison pour 40.000 francs

Gendarmerie
25.07.1950 Findel maIson 175.000 francs
07.11.1960 Schieren labour pour 26.700 francs

construction de rue
10 au 25.01.1967 Niederanven parcelles de bois 360.844 francs

pour route
d'Echternach

30.10.1968 Berg bois et terrains 10.125.500 francs
agricoles 37 ha 70
ares 20 ca (en
partie piste (Good
Year)

07.07.1970 Schieren terrains pour 63.655 francs
redressement de la
route

10.07.1970 Luxembourg maison rue du St. 8.000.000 francs
Esprit

20.08.1972 Berg place 1.000 francs
04.01.1974 Berg terrain pour 55.360 francs

redressement route
07.11.1974 Berg terrain pour 3.500 francs

construction d'un
canal collecteur

07.03.1975 Berg terrain pour 156.400 francs
redressement de la
rue à Roost

19.11.1976 Mersch bois 20,20 ares 60.600 francs
26.05.1977 Vianden château + 251,40 22.000.000 francs

ares
10.11.1977 Fischbach maison pour 1.350.000 francs

Gendarmerie
11.12.1978 Mersch « Pettenerbesch » 16.750.000 francs

6.780,65 ares
21.12.1978 Luxembourg route d'Arlon 115.000.000 francs

« Marstall »
15.09.1981 Berg maison 950.000 francs

« incorporation
dans Domaine du
Château»
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07.02.1992 Luxembourg rue du Rost- 35.000.000 francs
maison,
arrondissement du
Palais grand-ducal

21.09.1994 Colmar-Berg terrains pour 20.158.830 francs
Autoroute du Nord
et Centre de
Formation pour
Conducteurs
(2.879,79 ares)

29.01.2002 Berg parc à Colmar- 1.000.000 EUR
Berg: dans
l'intérêt de
l'arrondissement
de la propriété de
l'Etat au Château
de Berg

16.01.2003 Steinsel forêt pour 138.949,68 EUR
Autoroute du Nord
au Grünewald, 6 ha
96 ares 70 ca)

10.12.2003 Niederanven forêt du Grünewald 3.126.322,47 EUR
(168 ha 88 ares 70
ca)

13.05.2005 Berg arrondissement de 450.477,79 EUR
la forêt domaniale
26 ha 02 ares 90 ca

Après les transactions précitées la propriété privée (fidéicommis) de la Couronne au
Grünewald s'élève à 850 ha.
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